
1

PREFET DE LA RÉGION
HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2021-076

PUBLIÉ LE 19 FÉVRIER 2021



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France
R32-2020-12-07-021 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/400 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) (5 pages) Page 4

R32-2020-12-08-048 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/417 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) (3 pages) Page 10

R32-2020-12-09-026 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/442 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) (3 pages) Page 14

R32-2020-12-09-025 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/448 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) (4 pages) Page 18

R32-2021-01-04-024 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/10

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH de Denain (Finess

590782165) (3 pages) Page 23

R32-2021-01-04-017 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/13au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2021 au CH d’Armentièrres (Finess 590782637) (3 pages) Page 27

R32-2021-02-06-183 - Décision tarifaire modificative
portant modification pour 2020
du

montant et de la répartition
de la dotation globalisée commune
prévue au contrat

pluriannuel d'objectifs
et de moyens de l'entité gestionnaire
Asso de Gestion de la MAPI

(3 pages) Page 31

R32-2021-02-06-184 - Décision tarifaire modificative
portant modification pour 2020
du

montant et de la répartition 
de la dotation globalisée commune
prévue au contrat

pluriannuel d'objectifs
et de moyens de l'entité gestionnaire
Asso  option d'ostrevant (3

pages) Page 35

R32-2021-02-06-185 - Décision tarifaire modificative
portant modification pour 2020
du

montant et de la répartition 
de la dotation globalisée commune
prévue au contrat

pluriannuel d'objectifs
et de moyens de l'entité gestionnaire
CH de Bailleul (3 pages) Page 39

R32-2021-02-06-186 - Décision tarifaire modificative
portant modification pour 2020
du

montant et de la répartition 
de la dotation globalisée commune
prévue au contrat

pluriannuel d'objectifs
et de moyens de l'entité gestionnaire
Croix Rouge Française (3

pages) Page 43

ARS
R32-2021-01-04-036 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/11  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES (FINESS N° 590782215) (4

pages) Page 47

2



R32-2021-01-04-032 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/12 Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER DE ROUBAIX (FINESS N° 590782421) (4 pages) Page 52

R32-2021-01-04-025 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/14  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER D’HAZEBROUCK  (FINESS N° 590782652) (3

pages) Page 57

R32-2021-01-07-025 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/55  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER DE LENS (CH Dr SCHAFFNER de LENS) (FINESS

N° 620100685) (3 pages) Page 61

R32-2021-01-07-037 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/57  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER DE L’ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL 

(FINESS N° 620103432) (3 pages) Page 65

R32-2021-01-07-031 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/63 Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS (FINESS N° 020000261) (3 pages) Page 69

R32-2021-01-07-016 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/66  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER DE CLERMONT (FINESS N° 600100648) (3 pages) Page 73

R32-2021-01-07-010 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/67  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS (FINESS N° 600100713) (3 pages) Page 77

R32-2021-01-07-038 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/68  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL COMPIEGNE-NOYON

(FINESS N° 600100721) (3 pages) Page 81

R32-2021-01-07-045 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/69  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au Groupe Hospitalier  du Sud de l’Oise (FINESS N° 600101984) (3 pages) Page 85

R32-2021-01-07-039 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/70  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D’AMIENS-PICARDIE (FINESS

N° 800000044) (3 pages) Page 89

R32-2021-01-07-026 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2021/73  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2021 Au CENTRE HOSPITALIER DE PERONNE (FINESS N° 800000093) (3 pages) Page 93

3



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-12-07-021

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/400 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du

GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-07-021 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/400 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 4



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-07-021 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/400 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 5



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-07-021 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/400 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 6



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-07-021 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/400 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 7



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-07-021 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/400 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 8



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-07-021 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/400 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 9



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-12-08-048

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/417 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe

AHNAC (Finess 620001834)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-08-048 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/417 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) 10



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-08-048 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/417 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) 11



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-08-048 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/417 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) 12



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-08-048 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/417 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) 13



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-12-09-026

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/442 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe

AHNAC (Finess 620001834)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-026 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/442 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) 14



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-026 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/442 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) 15



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-026 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/442 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) 16



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-026 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/442 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au Groupe AHNAC (Finess 620001834) 17



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-12-09-025

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/448 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du

GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-025 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/448 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 18



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-025 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/448 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 19



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-025 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/448 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 20



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-025 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/448 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 21



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-09-025 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/448 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au GCS du GPT des hôpiaux de l’ICL (Finess 590051801) 22



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-01-04-024

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/10 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH de

Denain (Finess 590782165)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-04-024 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/10 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH de Denain (Finess 590782165) 23



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-04-024 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/10 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH de Denain (Finess 590782165) 24



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-04-024 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/10 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH de Denain (Finess 590782165) 25



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-04-024 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/10 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH de Denain (Finess 590782165) 26



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-01-04-017

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/13au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH

d’Armentièrres (Finess 590782637)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-04-017 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/13au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH d’Armentièrres (Finess 590782637) 27



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-04-017 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/13au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH d’Armentièrres (Finess 590782637) 28



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-04-017 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/13au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH d’Armentièrres (Finess 590782637) 29



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-04-017 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2021/13au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2021 au CH d’Armentièrres (Finess 590782637) 30



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-02-06-183

Décision tarifaire modificative

portant modification pour 2020

du montant et de la répartition

de la dotation globalisée commune

prévue au contrat pluriannuel d'objectifs

et de moyens de l'entité gestionnaire

Asso de Gestion de la MAPI

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-183 - Décision tarifaire modificative
portant modification pour 2020
du montant et de la répartition
de la dotation globalisée commune
prévue au contrat pluriannuel d'objectifs
et de moyens de l'entité gestionnaire
Asso de Gestion de la MAPI

31



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2020  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITE GESTIONNAIRE  

Asso de Gestion de la MAPI 
FINESS JURIDIQUE : 59 081 627 8  

 
ETABLISSEMENT INTEGRE DANS LE CPOM 

EHPAD Résidence de l'Aa de GRAVELINES ; (FINESS géographique : 59 081 491 9) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence de l'Aa de GRAVELINES et géré par le gestionnaire Asso de Gestion de la 

MAPI ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 1er janvier 

2020 ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Résidence de l'Aa - 59 081 491 9 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 030 844,64 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 184 179,58 € à titre non reconductible dont 57 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 25 375,04 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 948 469,60 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 79 039,13 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 917 654,61 46,56 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 30 814,99  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  963 762,07 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 815 850,07 41,39 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 147 912,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 313,51 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso de Gestion de la MAPI identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 081 627 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 491 9). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2020  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITE GESTIONNAIRE  

Asso option d'ostrevant 
FINESS JURIDIQUE : 59 081 501 5  

 
ETABLISSEMENT INTEGRE DANS LE CPOM 

EHPAD Résidence Valérie de MONTIGNY EN OSTREVENT ; (FINESS géographique : 59 081 502 3) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision conjointe en date du 31 décembre 2015 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Résidence Valérie de MONTIGNY EN OSTREVENT et géré par le gestionnaire 

Association option d'ostrevant ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 1er janvier 

2020 ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Résidence Valérie - 59 081 502 3 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 566 979,03 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 454 988,48 € à titre non reconductible dont 87 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 33 171,84 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 446 807,19 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 120 567,27 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 312 423,30 46,10 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 43 249,42  

Hébergement temporaire 91 134,47 35,67 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 276 338,13 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 977 606,66 34,34 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 207 597,00  

Hébergement temporaire 91 134,47 35,67 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 361,51 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso option d'ostrevant identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 081 501 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 502 3). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2020  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITE GESTIONNAIRE  

CH de Bailleul 
FINESS JURIDIQUE : 59 078 264 5  

 
ETABLISSEMENT INTEGRE DANS LE CPOM 

EHPAD la roseraie et les capucins de BAILLEUL ; (FINESS géographique : 59 080 431 6) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision conjointe en date du 03 février 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD la roseraie et les capucins de BAILLEUL et géré par le gestionnaire CH de Bailleul ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 1er janvier 

2020 ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD la roseraie et les capucins - 59 080 

431 6 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 4 724 860,57 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 86 977,86 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement. 

 

- 565 922,38 € à titre non reconductible dont 207 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 305,52 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 460 316,12 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 371 693,01 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 195 920,19 56,08 

UHR 0,00  

PASA 67 072,33  

Financements complémentaires 197 323,60  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  4 743 510,07 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 851 053,33 51,47 

UHR 0,00  

PASA 67 072,33  

Financements complémentaires 825 384,41  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 395 292,51 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Bailleul identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 264 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 431 6). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2020  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITE GESTIONNAIRE  

Croix Rouge Française 
FINESS JURIDIQUE : 75 072 133 4  

 
ETABLISSEMENT INTEGRE DANS LE CPOM 

EHPAD (HT Autonome) Résidence des Weppes de FOURNES EN WEPPES  

(FINESS géographique : 59 081 512 2) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD (HT Autonome) Résidence des Weppes de FOURNES EN WEPPES et géré par le 

gestionnaire Croix Rouge Française ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 1er janvier 

2020 ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD (HT Autonome) Résidence des 

Weppes - 59 081 512 2 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 790 333,97 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 252 535,33 € à titre non reconductible dont 44 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 37 822,20 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 708 261,77 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 59 021,81 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 691 976,71 46,24 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 16 285,06  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à  599 681,58 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 521 513,58 34,85 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 78 168,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 973,47 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Croix Rouge Française identifiée sous le 

numéro FINESS : 75 072 133 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 512 2 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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